
 

 

 

 

 

Cher(e)s ami(e)s, cher(e)s adh®rent(e)s, 
 

Une nouvelle page va sôouvrir pour notre association avec le 
renouvellement des ®lus du Conseil APF de D®partement (CAPFD). La 
nouvelle ®quipe aura, jôen suis s¾r, ¨ cîur de porter, tout au long de 
son  mandat, le nouveau projet associatif ç Pouvoir choisir, pouvoir 
agir è en mettant en îuvre notre nouveau Plan dôActions 
D®partemental (PAD) valid® lors de la derni¯re assembl®e 
d®partementale. Elle pourra  pour cela, compter sur le soutien de 
lô®quipe des salari®s et en particulier de notre Directrice territoriale 
C®cile  COTTEBRUNE DESBAT et celui de tous les acteurs de la 
D®l®gation.  

Nous devrons rester mobilis®s et vigilants autant dans le domaine de 
lôaccessibilit® avec notre Caravane qui poursuit sa route dans le 
d®partement, des sensibilisations scolaires avec le Groupe Initiatives, 
des divers mandats de repr®sentations et, nôoublions pas, la place ¨ 
prendre dans le grand d®bat national et ses retomb®es. 

En ce printemps, avec lôarriv®e des beaux jours, nous devrons °tre 
®galement attentifs au d®veloppement des loisirs que nous proposons 
¨ nos adh®rents, notamment les plus isol®s. Ces activit®s et ces sorties 
sont ¨ la fois des temps de d®couvertes, de rencontres et de plaisirs 
quôil nous faut maintenir en poursuivant nos op®rations ressources 
(braderies, HandiDoné) fructueuses gr©ce ¨ lôinvestissement et ¨ la 
fid®lit® de nos b®n®voles. Quôils en soient remerci®s de tout cîur. 

Côest gr©ce ¨ tous, chacun apportant et partageant sa richesse, que 
notre D®l®gation garde son dynamisme et sa vitalit® et que notre 
mouvement APF France handicap poursuit son combat pour la d®fense 
des droits des personnes en situation de handicap. 

Joyeux printemps ¨ tous !  

 

Patrick Aubry,  
Repr®sentant du Conseil APF France handicap de D®partement. 

www.apf-francehandicap.org/ 
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ˉ ACTUALITES NATIONALES 

/ A LA UNE 

ƀ LE GRAND D£BAT NATIONAL, LA PAROLE AU HANDICAP 

Notre constat :                                                                                                                                                
Les personnes en situation 
de handicap oubli®es de 
la ç lettre aux Franais è 
du Pr®sident de la 
R®publique (15 Janvier 
2019) et exclues de la 

proc®dure de 
concertation. Les 
th®matiques de 
concertation 
propos®es ne 
permettent pas 
dôaborder leurs sujets 
de pr®occupation et 
les  
r®unions locales et la 
plateforme en ligne 

ne sont pas accessibles ¨ 
tous les types de handicap                                                                                                                 
 
APF France handicap 
sôest mobilis®e pour :  
1. Faciliter la participation 
effective des adh®rents et 

usagers aux r®unions 
locales en proposant des 
solutions dôaccompagnement 
2. Organiser des r®unions 
locales APF France 
handicap      
3. Participer ¨ la 
consultation citoyenne en 
ouvrant sa propre 
consultation en ligne. 
Chaque adh®rent(e) de 
l'association a ®t® invit®(e) 
¨ pouvoir s'exprimer 
suivant des th®matiques 
propos®es par APF France 
handicap, sur la base de la 
plateforme  
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APF France handicap consciente que le grand d®bat est une opportunit® in®dite 
pour peser sur la Conf®rence Nationale du Handicap dont les conclusions  
seront remises au Pr®sident de la R®publique en juin 2019, sôest mobilis®e 
pour faire entendre la voix des personnes en situation de handicap.                                                          
Retour sur les rencontres organis®es par le conseil APF du d®partement 56 
¨ Vannes et ¨ Lorient 

ç Cap 2017-2022 changeons de cap ! è     

Une caravane APF France 
handicap sillonnera les 
routes de France du 7 au 
14 mai prochains.  

Le 7 mai, seront d®voil®s les 
r®sultats du barom¯tre de la 
confiance. Puis des minibus 
provenant de 4 villes : Gre-
noble, Montpellier, Rennes, 
Strasbourg, suivront 4 par-

cours et convergeront vers 
Paris pour un ®v®nement le 
14 mai (remise dôun plai-
doyer ¨ lô£lys®e, d®fil®...) .  

Chaque ville ®tape propo-
sera des initiatives locales 
autour dôun th¯me par jour : 
les droits fondamentaux le 9 
mai, le logement le 10 mai, 
les ressources le 11 mai, 

lôautonomie le 12 mai, lôac-
cessibilit® le 13 mai.  

En ce qui concerne notre 
territoire, les ®tapes sont 
les suivantes : Rennes, Le 
Mans, Caen, Rouen (projet 
dôap®ro camping), Beauvais, 
Versailles. 

Aьѝђјї їъѝђјїъѕю Cъљ 2022 ç Eї ћјўѝю љјўћ їјќ эћјђѝќ è 

40 propositions sur 5 th¯mes  qui sont, comme le 
rappelle Patrick Aubry, repr®sentant d®partemental 
dôIlle et Vilaine : 
                           

§Pour le respect des droits fondamentaux des 
personnes en situation de handicap et leur famille  

§Pour une soci®t® accessible pour toutes et tous  

§Pour une ®ducation et une vie professionnelle inclusive  

§Pour une protection sociale qui assure la sant® et 
l'autonomie des personnes en situation handicap                                                                     

§Pour le droit ¨ une vie familiale et sociale pleine et 
enti¯re  
  
4 љћјљјќђѝђјїќ љёъћюќ  
Garantir le pouvoir de d®cider soi-m°me de ses 
droits 
Cr®ation du revenu individuel dôexistence 
Cr®ation du ç risque autonomie è 
Cr®ation dôun fonds public ç Objectif accessibilit®  è  



 

 

ˉ ACTUALITES NATIONALES 

/ A LA UNE 

ƀ LE GRAND D£BAT NATIONAL 

Deux rendez-vous ¨ 
Vannes et ¨ Lorient le 
13 F®vrier.                                                              
Le Conseil APF du 
d®partement du Morbihan 
a organis® sa propre 
consultation ¨ Vannes et a 
Lorient sur la th®matique 
du handicap.  Une 
occasion ¨ ne pas 
manquer, ç Le but côest de 
parler du handicap, de 
faire entendre votre voix. 
Car malgr® les promesses 
du d®but du quinquennat 
dôEmmanuel Macron, il 
demeure beaucoup 
dôinqui®tudes. Alors 
nôh®sitez pas ¨ proposer 
ç vos solutions è, lance en 
pr®ambule C®cile 
COTTEBRUNE DESBATS, 
Directrice territoriale des 
actions associatives du 
territoire Bretagne Sud-Est. 
Autour de la table, des 
b®n®voles, des adh®rents, 
des repr®sentants 
dôassociations militant 
pour toutes les familles de 
handicap, mais aussi des 
parents d®sempar®s, face 
¨ lôimmobilisme ®tatique et 
la m®connaissance 
affich®e des 
probl®matiques par les 
d®cideurs.  
 

Un succ¯s 
60 personnes ®taient 
r®unies aux deux endroits, 
autour dôun caf®, et les 
®changes ®taient denses. 
Ressources, acc¯s ¨ 
lôemploi, la MDPH et le 
ç sans solutions è, 
accessibilit®. 
Des interrogations qui 
vont de ç lôinjustice è 
concernant la valeur de 
lôindemnit® reue, selon 
que lôon poss¯de ou non, 
une maigre exp®rience 
salari®e, au manque de 
structures dôaccueil dans 
le d®partement.                                                                                                              
 
 
 

 
Les propositions nôont pas 
manqu®, elles sont 
consign®es dans un 
rapport  transmis sur le 
site national et consultable 
en suivant ce lien   
  https://granddebat.fr/ 
 
Esp®rons é.                                                                                                                      
Les dol®ances sont 
transmises, seront-elles 
entendues ? R®ponse 
attendue avant la fin du 
quinquennat en 2022é  
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Bђѕъї эў ѐћъїэ эѷыъѝ їъѝђјїъѕ :  
 
 

Les r®sultats recueillis mettent en exergue les priorit®s des 12 millions   
personnes en situation de handicap et de leurs proches 

 
Priorit® 1 : les libert®s et les droits fondamentaux doivent enfin °tre respect®s ! 
Priorit® 2 : des ressources bien en de¨ des besoins 
Priorit® 3 : stop ¨ une protection sociale en pointill®s ! 
Priorit® 4 : une soci®t® enfin accessible ¨ toutes et ¨ tous !     
 

Sujets prioritaires des personnes en situation de handicap   
 

             Respect des droits fondamentaux et de la dignit®,  
 

Pouvoir dôachat, Protection sociale, Accessibilit®.  
 

 

https://granddebat.fr/?fbclid=IwAR3gkFWL2HOZYO2e9UGAELDVEuZqEIh_X9HmhyO3SPttHcaN8A2dZZ-Z5zc


 

 

ˉ ACTUALITES NATIONALES 

/ EN BREF 

ƀ POLITIQUE ET DROITS 

ƀƀ  Organisation de la Conf®rence nationale du Handicap (CNH) 

Il nôest plus 
obligatoire de 
prendre un avocat 
dans le cadre 
d'une proc®dure 
d'appel en 
mati¯re de 
contentieux des 
d®cisions prises 
par la S®curit® 

Sociale et les Maisons 
D®partementales des 
Personnes Handicap®es 
(MDPH). Le projet de loi 
de r®forme de la justice 
pr®voyait cette obligation 
et emp°chait d'°tre 
d®fendu par un 
repr®sentant associatif. La 
ministre de la justice a 

reconnu que cette charge 
financi¯re suppl®mentaire 
pouvait conduire les 
justiciables ¨ renoncer ¨ 
exercer un recours. 
 

ƀƀ  Justice : avocat non obligatoire ! 

Les modalit®s 
d'®laboration de la 
prochaine Conf®rence 
Nationale du Handicap 
(CNH), pr®vue en juin 
2019, avec un an de 
retard, ont ®t® 
arr°t®es en d®cembre 
dernier. Elle visera ¨ 
lancer 5 chantiers de 
r®formes : conditions 
d'octroi de la Prestation de 
Compensation du 
Handicap (PCH), 
alternatives au d®part de 
citoyens franais en 
Belgique (reconnaissant 

ainsi que lôexil se 
poursuit !), pilotage et 
fonctionnement des 

Maisons D®partementales 
des Personnes 
Handicap®es (MDPH), 
fusion de l'Allocation 
dô£ducation Enfants 
Handicap®s (AEEH) et de 
la PCH enfants, la pleine 

repr®sentation des 
personnes en situation de 
handicap dans la 

construction des 
politiques 
publiques. Un 
comit® de 
pilotage de 35 
membres a ®t® 
mis en place 

mais il ne comporte pas 
de repr®sentant des 
Conseils D®partementaux, 
principaux financeurs de la 
PCH, ni d'association de 
personnes sourdes ou 
malentendantes.  
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ƀƀ    Taux d'invalidit® de 80% : attribution de droits ¨ vie.  

Un arr°t® publi® en f®vrier 
a d®fini les conditions 
d'attribution sans limite de 
dur®e de l'Allocation 
Adulte Handicap® (AAH) et 
de la Carte Mobilit® 
Inclusion Invalidit® (CMI). 

 
 
L'®valuation des personnes 
invalides ¨ 80 % doit 
®tablir que la situation de 
ces personnes ne peut pas 
®voluer favorablement, 
notamment  

Ýen raison d'une atteinte 
d®finitive ¨ leur autonomie  

 

Ýen l'absence de 
perspective d'®volution 
favorable de leurs 
limitations d'activit® 

Ýen pr®sence de leurs 
capacit®s restreintes de 
participation ¨ la vie 
sociale. 
Pour les enfants, seule 
l'allocation de base de 
l'Allocation dô£ducation de 
l'Enfant Handicap® (AEEH) 

peut °tre attribu®e jusqu'¨ 
l'©ge de 20 ans.               
En revanche, rien ne 
change pour les 6 
compl®ments : les parents 
devront continuer ¨ en 
demander le 
renouvellement tous les 3 
ou 5 ans aupr¯s de la 
CDAPH (Commission des 
Droits et de l'Autonomie 
de la MDPH). 
Pour la Reconnaissance 

de la Qualit® de 
Travailleur 
Handicap® (RQTH) 
et l'orientation vers 
le march® du travail, 
il faudra attendre 
d®but 2020 pour une 
attribution sans 
limitation de dur®e.  

ƀ RESSOURCES 



 

 

ˉ ACTUALITES NATIONALES 

/ EN BREF 

ƀ ACCESSIBILIT£ 

ƀƀ   Aucun ambassadeur de lôaccessibilit®é 

Un nouveau projet de 
d®cret pr®voit lôinstallation, 
¨ partir de novembre 2019, 
dôun ascenseur dans les 
immeubles de 3 ®tages (rez
-de-chauss®e non 
compris) ; actuellement, un 
ascenseur nôest obligatoire 

que dans les immeubles 
neufs de plus de 3 ®tages. 
3 000 nouveaux logements 
par an devraient °tre 
rendus accessibles gr©ce ¨ 
cette mesure. 

ƀƀ  Nouveau projet de d®cret pour les ascenseurs 

D®cid® en septembre 
2017 par le Comit® 
Interminist®riel du 
Handicap  et confirm® lors 
des Assises de lôaccessibilit® 
en juin 2018, le 
recrutement 
d'Ambassadeurs de 
l'accessibilit® n'a toujours 
pas ®t® r®alis®. Sous le 
statut de volontaire du 
Service Civique, des 
jeunes novices devaient 
d®marcher les 
£tablissements Recevant 
du Public (ERP) pour les 
informer de l'obligation 

d'accessibilit® et les 
convaincre de la 
respecter. La d®l®gu®e 
minist®rielle ¨ 
l'accessibilit®, devait 
piloter ce programme 
dans le but de doubler, 
avant fin 2018, le nombre 
d'ERP de 5e cat®gorie 
entrant dans une 
d®marche d'accessibilit®. 
Elle reconna´t un retard ! 
Actuellement, seules 
quelques missions sont 
propos®es localement. 
Ainsi, dans le Morbihan, le 
maire de Lango®lan s'est 

lanc® dans une action de 
persuasion des maires 
pour d®ployer un 
minimum d'accessibilit®. 
Cela lui a valu dô°tre 
nomm® Ambassadeur de 
ces Ambassadeurs de 
l'accessibilit®... qui 
n'existent pourtant 
toujours pas ! 
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ƀƀ    Les solutions dôeffets ®quivalents 

Un projet de d®cret pr®voit 
les r¯gles ¨ respecter pour 
d®roger aux r¯gles de 
lôart, de s®curit®, 
dôisolation, dôaccessibilit®, 
etc. dans le cadre dôune 
ordonnance de 2018 qui 
visait ¨ faciliter la 
r®alisation de projets de 
construction et 
l'innovation. Des bureaux 
de contr¹le technique 

priv®s agr®®s seront 
charg®s dôinstruire  
les demandes de 
d®rogation et valider les 
r®alisations reposant sur 
des "solutions d'effet 
®quivalent". Par exemple, 
en mati¯re dôaccessibilit®, 
ils devront sôassurer que 
les dispositions 
architecturales, les 
am®nagements et 

®quipements int®rieurs et 
ext®rieurs des locaux 
d'habitation, des 
Etablissements Recevant 
du Public (ERP) et des 
lieux de travail soient tels 
quôils permettent un usage 
normal et soient 
accessibles ¨ tous, et 
notamment aux personnes 
handicap®es.   

Le service dôassistance 
aux voyageurs handicap®s 
de la SNCF, Acc¯s Plus, 
limite lôacc¯s des fauteuils 
roulants selon leur 
dimension. En application 
dôune norme 
internationale, ce service 
demande aux usagers 
dôun fauteuil roulant les 
dimensions de ce dernier. 
En lôabsence de r®ponse 

ou si le fauteuil d®passe 
les dimensions des 
normes en vigueur  
(largeur =70 centim¯tres / 
longueur =120 
centim¯tres / Poids total, 
voyageur inclus, = 300 
kilos), les prestations 
dôassistance ne seront pas 
assur®es. Ces nouvelles 
entraves ¨ la mobilit® des 
personnes, notamment les 

plus lourdement, 
handicap®es, sont dôautant 
plus incompr®hensibles 
que les trains r®cents 
disposent de davantage 
dôespaces pour les 
voyageurs en fauteuil. 

ƀƀ  Transports : Acc¯s Plus, limite les fauteuils  



 

 

ˉ ACTUALITES NATIONALES 

/ EN BREF 

ƀ EMPLOI 

ƀƀ     La retraite anticip®e en danger ! 

ƀƀ  £DUCATION 

En f®vrier dernier, la 
secr®taire dô£tat aux 
personnes handicap®es a 
d®clar® °tre oppos®e au 
droit ¨ une retraite 
anticip®e pour les 
travailleurs handicap®s en 
invoquant l'®galit® : "Si 
les citoyens handicap®s 
veulent °tre citoyens 
comme tout le monde, il 
faut rentrer dans le droit 
commun. Donc, non, pas 
d'©ge sp®cifique pour 
partir en retraite mais un 
meilleur accompagnement 

pendant le temps de 
travail." Cette opposition 
se situe dans le cadre de 
la r®forme globale des 
droits ¨ la retraite bas®e 
sur un syst¯me universel 
par points et sur un 
principe d'®galit® totale 
des cotisants quels que 
soient leur statut ou la 
p®riode de cotisation.  
Elle a ®galement r®affirm® 
sa ferme opposition au 
calcul de l'Allocation 
Adulte Handicap® (AAH) 
sans tenir compte des 

revenus du conjoint et 
assimil® ainsi qu'¨ la non-
imposition sur le revenu 
du d®dommagement vers® 
¨ un aidant familial au 
titre de la Prestation de 
Compensation du 
Handicap (PCH).  
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ƀƀ    Une grande inconnue dans lôaccompagnement scolaireé 

  
Fin d®cembre dernier, le 
minist¯re de l'£ducation 
Nationale a refus® 
d'indiquer combien 
d'®l¯ves handicap®s 
demeuraient sans 
personnel 
d'accompagnement scolaire 
malgr® l'attribution 
d'heures par leur Maison 
D®partementale des 
Personnes Handicap®es 
(MDPH) et nôa pas su 
indiquer les mesures 
pr®vues ¨ la rentr®e 2019 
pour anticiper ces 
dysfonctionnements.        
 
 
 

Il a simplement rappel® 
lô®volution du statut des 
personnels 
dôaccompagnement 
scolaire ainsi que les 
transformations de postes 
qui repr®senteraient au 
total 57 000 ®quivalents 
temps-plein.  

Les salari®s ©g®s de moins 
de 63 ans qui 
demanderont ¨ partir en 
retraite subiront une 
d®cote de 10% de leur 
retraite compl®mentaire 
Agirc-Arrco, quel que soit 
le nombre de trimestres 
cotis®s. Cette disposition 
ne s'applique toutefois pas 
aux travailleurs reconnus 
handicap®s, sous r®serve 

qu'ils remplissent les 
conditions exig®es pour 
faire valoir cette 
exception. Il faut rappeler 
que si certains travailleurs 
handicap®s peuvent 
actuellement b®n®ficier 
d¯s l'©ge de 55 ans d'une 
retraite de base ¨ taux 
plein, les compl®mentaires 
n'accordent pas de 
bonification et la pension 

n'est calcul®e 
qu'en fonction 
des trimestres cotis®s, ce 
qui r®duit 
consid®rablement son 
montant. 

ƀƀ    D®cote sur les retraites compl®mentaires 



 

 

ˉ ACTUALITES NATIONALES 

/ EN BREF 

ƀ SANT£ ET SEXUALIT£ 

ƀƀ     Transports : une prise en charge enfin r®tablie ! 

Nouveau 
Mi-f®vrier, le secr®taire 
dô£tat ¨ l'enfance a 
annonc® le 

r®tablissement, dans les 
meilleurs d®lais, de la 
prise en charge des 
retours ¨ domicile, le 
temps dôun week-end, 
des enfants et jeunes de 
moins de 20 ans 
hospitalis®s en long 
s®jour (plus de 2 
semaines) de 
convalescence ou de 
r®®ducation. Ces retours 
en famille ®taient, depuis 
le 1er octobre dernier, ¨ la 
charge des familles, sans 
aucune consid®ration sur 

le maintien du lien entre 
des enfants en souffrance 
et leurs parents. Sous 
r®serve d'un avis m®dical, 
ces transports seront ¨ la 
charge de l'Assurance 
Maladie.  
Attention ! 
Les adultes handicap®s de 
20 ans et plus ne sont 
toujours pas concern®s 
par le r®tablissement de 
ce droit, leur niant ainsi le 
droit au maintien du lien 
familial et du soutien qu'il 
leur apporte. 
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ƀƀ    Pour lôassistance sexuelle ! 

L'Association Pour la 
Promotion de 
l'Accompagnement Sexuel 
(APPAS) milite aupr¯s des 
parlementaires pour qu'ils 
d®posent la proposition de 
loi qu'elle a ®labor®e pour 
l®galiser les prestations 
d'aide ¨ la vie sexuelle. Elle 
vise ¨ cr®er une exception 
¨ la l®gislation r®primant le 
prox®n®tisme et la 
prostitution en faveur des 
personnes ou organisations 
qui fournissent un service 
affectif allant jusqu'aux 

actes sexuels aux adultes 
emp°ch®s d'autonomie 
dans ce domaine du fait 
des s®quelles de leur 
handicap. L'APPAS esp¯re 
que le D®fenseur des Droits 
prendra position sur un 
sujet absent des politiques 
publiques et de la 
communication 
gouvernementale sur la 
"soci®t® inclusive". 

Responsabilit®? 
Le g®ant franais du 
m®dicament Sanofi rejette 
sur les autorit®s sanitaires 
la responsabilit® des 
malformations 
cong®nitales r®sultant de 
la prise de D®pakine par 
des femmes enceintes, un 
m®dicament qu'il produit. 
Vendu jusqu'en 2007 sans 
mise en garde sur les 
risques encourus et 
interdit aux femmes 
enceintes depuis 
seulement juin 2018, cet 
anti®pileptique a 
handicap® ¨ vie de 15 000 
¨ 30 000 personnes en 
droit de  demander une 

indemnisation aupr¯s de 
l'Office national 
d'indemnisation des 
accidents m®dicaux 
(Oniam). Sanofi affirme 
avoir inform® sur les 
risques de la D®pakine 
pour les femmes 
enceintes, au fur et ¨ 
mesure de l'avanc®e des 
connaissances 
scientifiques, et rejette la 
faute sur les autorit®s 

sanitaires ǉǳƛ nôauraient 
pas mentionn® ces risques 
dans la notice patients.  
Refus de contribuer ¨ 
lôindemnisation des 
victimes 
Malgr® la reconnaissance 

de sa responsabilit® par 
les expertises m®dicales et 
les autorit®s de sant®, 
malgr® les condamnations 
en justice, le laboratoire 
Sanofi s'enferre dans le 
d®ni de sa responsabilit® 
et a us® de toutes les 
manîuvres possibles pour 
d®courager les proc®dures 
judiciaires, fuir ses 
responsabilit®s et 
emp°cher le processus 
d'indemnisation. 
  

ƀƀ    Sanofi refuse de payer pour la Depakine  



 

 

ˉ INFOS NATIONALES 

/ APF France handicap 

£lus et b®n®voles : une 
semaine faite pour vous 
 
Le groupe initiative ç l'´le 
aux projets è propose une 
semaine de regroupement 
du 7 au 11 octobre dans le 
Morbihan (¨ Saint-Gildas-
de-Rhuys). 
 
Cette ann®e l'´le aux 
projets pose ses valises 
dans le Morbihan et 
propose aux acteurs d'APF 
France handicap de se 

ressourcer, de se former 
et de se doter des outils 
pour agir au quotidien. 
C'est une occasion unique 
pour les nouveaux ®lus au 
CAPFD qui devraient y 

trouver les cl®s pour 
r®aliser au mieux leur 
engagement.  
 
Informations compl®men-
taires et fiche d'inscription 
sur :   
http://
iap.blogs.apf.asso.fr/list/
programmes/2-fiche-d-
inscription-et-presentation
-d-une-smava.html  

   ƀ Lố le aux projets 
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LôAssembl®e G®n®rale dôAPF France handicap se tiendra le samedi 29 juin 2019 ¨ Lille. 
Il s'agit d'un rendez-vous essentiel pour la dynamique de notre association et la 
cr®ation de lien entre les adh®rents et adh®rentes !  
Tous ceux qui le souhaitent peuvent y participer et sôinscrire sur le site : https://
participer.apf-francehandicap.org/themes/assemblee-generale-apf-france-handicap 
 

 
 
 
Vous avez l'esprit cr®atif, lib®rez 
votre pouvoir et participez au con-
cours d'illustration pour la couver-
ture de l'agenda 2020 d'APF 
France handicap. 
En effet, l'ESAT de Pr® Clou (APF 
Entreprise) imprime l'agenda et 
lance d¯s maintenant un concours 
pour la cr®ation de sa couverture. 
Si vous °tes int®ress® (e) par ce 
challenge, inscrivez-vous par mail 
¨ l'adresse suivante :  
tertiaire@esatpreclou.com et ce 
avant le 30 avril. 
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